
L’argent est versé aux individus et aux ménages vivant dans la pauvreté, 
l’insécurité alimentaire et/ou vulnérable aux chocs et aux crises. Les aides en  
peuvent être inconditionnelles ou conditionnelles.

AIDE EN ESPÈCES

 BOÎTE À OUTILS : TRANSFERTS MONÉTAIRES ET COUPONS

Aide en espèces 
CONDITIONNELLE

Aide en espèces 
INCONDITIONNELLE

Pour plus d’informations, visitez la page web des programmes de transferts monétaires
http://www.fao.org/emergencies/la-fao-en-action/transferts-monetaires/fr/

Les programmes d’aide en espèces de la FAO prennent en considération les di�érents rôles et défis 
des hommes et des femmes, et sont développés afin de répondre à leurs besoins spécifiques. 

PROGRAMME VISANT LA PARITÉ HOMMES-FEMMES

Contribuer à réduire la pauvreté du revenu 
et sa transmission intergénérationnelle en 
améliorant le capital humain 
(la santé, l’éducation, la nutrition, etc.) 
et le capital productif à long terme

Promouvoir des objectifs liés à l’agriculture, 
la sécurité alimentaire et la nutrition 
(par exemple soutenir la prise de risque et faciliter 
l’adoption de pratiques agricoles améliorées, 
vaccination du bétail, amélioration de la gestion 
des ressources naturelles, etc.)

Régulariser la consommation
et permettre aux bénéficiaires de couvrir

divers besoins essentiels en réduisant
les barrières financières

Répondre aux contraintes de liquidité 
et aux défaillances du marché 

Améliorer la sécurité alimentaire
et la diversité alimentaire

L’argent est versé aux bénéficiaires sans qu’il soit 
nécessaire de remplir une condition particulière.

L’argent est versé aux bénéficiaires avec la condition de devoir 
e�ectuer certaines actions ou répondre à des exigences 
spécifiques, telles que participer à une formation, adopter de 
bonnes pratiques agricoles, etc. Le degré de conditionnalité peut 
aller de conditions souples (surveillance limitée avec aucune 
application de sanctions) à stricts. 

OBJECTIFSMinimiser les mécanismes
d’adaptation négatifs 

tels que la vente d’avoirs productifs


